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Nb panneaux :
 Nb panneaux :
 Nb panneaux :

S  (

Date de visite le(s) :

Agent-visiteur :
Réf : 
EAN : /
GRD : ORES

 

 de  
de
 de

Identification de l’objet :
Réglementation appliquée : 
Appareils de mesure utilisés : 
Type de contrôle : Check-list :

 

 
Demandeur:
Installateur :
T.V.A. Installateur :

Compteur n° : 

 Livre 1
Matériel standard attribué à l’

 

Date d'émission :

Type d’habitation :
Raccordement: tension:
Protection raccordement : 
Câble alimentation tableau principal 4X16
Type prise de terre : Nature : piquets

maison appartement lieu destiné à usage privatif:
1N400 2x230 3x230 3N400 AC DC Fréquence : 50Hz Schéma liaison à la terre : TT 
existante: 40  A – à placer prévue max : A – selon devis GRD

 mm², type : VFVB Inter sec général : 40 A, Δ In :300 mA, type : A B 
/ Terre commune / Localisation du sectionneur de terre :Cave

Nombre de tableaux : 1 ; Nombre de circuits terminaux :8 ; Mesures : Ra = 21, 0 Ω ; Ri = 0,33  MΩ des N° circuit(s) : Ri Global
 Voir plans de position & schémas visés voir annexes réf :  du Voir croquis réalisés 

PV:
 
 
 

*/
*/
*/

CONCLUSION :

DESCRIPTION :
Borne:
Borne

 REMARQUES 

 
INFRACTIONS 

RGIE

Wc / total :
Wc / total : 
Wc / total : 

 
voir annexe DTT_INF_E_20

voir annexe DTT_INF_E_20

agent-visiteur
 

voir Liste ci-dessous

voir Liste ci-dessous

 Néant : 

 Néant : 

(kWh)
(kWh)

Pmax (kW)

I

Type

 (A)

Marque / Modèle

Index
Index

N° de série

 */ Cpt vert 1 N°:  */
Cpt vert 2 N°:  */ Cpt
vert 3 N°: N° de
série

Index 
Index 

Index :
Index :
Index :

Protection aval: type + In

Protection aval: type + In (A)

 (A)

�:
�:

VA) Marque / Modèle 

Injection : 

P Total :

 Total: VA

(kWh)
(kWh) 

Zoning Industriel des Hauts-Sarts
Rue de Hermée 225
4040 HERSTAL
TVA
Tel
E-Mail 

BE0507 735 513
04/230.33.00
secretariat@pro-control.be

(kWh)
(kWh)
(kWh)

�:
�:

DTT-C-E-10 DTT-C-E-11 DTT-C-E-12(L1 7.112.) DTT-C-E-13 (L1 7.22.)
Contrôle deconformité avant mise en usage (L1 6.4.) Dispositions dérogatoires:
Visite de contrôle (L1 6.5.)
Visite de contrôle d’une ancienne installation pour renforcement (L1 8.4.1.) 
Visite de contrôle d’une ancienne installation pour vente (L1 8.4.2.) 
Visite de contrôle d’une ancienne installation (L1 8.4.3.)

 Anciennes installations (L1 8.2.1.) Ancien RGIE (L1 8.2.2.)
Entamée avant le .................. selon les informations du client.

Type d'installation:
 Nouve l l e Existante M odification E x tension

 
L'installation électrique est conforme aux prescriptions du Livre 1 concernant les installations électriques à basse tension et à très basse tension. La prochaine visite 
de contrôle est à effectuer avant le  

scellé(s). 

Les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées pendant la visite de contrôle, doivent être exécutés 
sans retard et toutes mesures adéquates doivent être prises pour qu'en cas de maintien en service des installations, les infractions ne constituent pas un danger pour 
les personnes et les biens.
Une visite complémentaire est à exécuter par le même organisme avant le

*/ N°
*/ N°

*/ N°
*/ N°
*/ N°

Voirindexcompteur sur photo(s)enannexe.

 
Propriétaire :

Affaire N°

Le modèle de document est validé via l’approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ.
 

du RGIE

 Les schémas, unifilaire(s) et de position, ont été visés et sont signés par les personnes intéressées.
L'installation électriquen'estpasconformeauxprescriptionsduLivre1duRGIEconcernantlesinstallationsélectriquesàbassetensionetàtrèsbassetension.

 L'installation ne peut être mise en usage
 

  
Une nouvelle visite de contrôle est à exécuter par un organisme agréé au terme du délai de 18 mois prenant cours le jour de l’acte de vente.

Annexes au présent rapport : Néant Plans de position et Schémas DTT_INF_E_20 Autres :PHOTOS
 :  

DTT_R_E_10_FR–(12)– 23/06/2025
1

Onduleur

Adressedevisite :

max  ac

Nom etvisadel’
Pour PROCONTROL ASBL 

DDR installés sont adaptés à la valeur de la résistance de dispersion de la prise de terre
Protections installées contre les surintensités sont adaptées aux sections des circuits qu’elles protègent 
Exécution de l’installation électrique conformément aux plans et schémas 
Matériel installé correspond aux facteurs d’influences externes présents
Protection contre les chocs électriques par contacts directs et indirects 
Continuité des liaisons équipotentielles principales, supplémentaires et des PE des Prises de courant et appareils de classe I
Etat du matériel électrique fixe (fixations, détérioration,…)
Contrôle visuel du matériel fixe ou installe à poste fixe ou mobile pouvant présenter des dangers pour les personnes et les biens
Contrôle du fonctionnement des DDR par leur bouton test et via un courant de défaut.

 

Nom et visa du demandeur
 

 OK
OK 
OK 
OK

OK 
OK 
OK
OK
OK

OK 

Inf
Inf 
Inf 
Inf
Inf 
Inf 
Inf
Inf
Inf
Inf 

evoirsdupropriétaire,gestionnaireouexploitant : voirpage2)Seuleslespartiesvisiblesetaccessiblesdel’installationontpuêtrevérifiées.

 Rem
Rem 
Rem 
Rem

Rem 
Rem 
Rem
Rem
Rem

Rem 

 SO
SO 
SO 
SO
SO

 SO
 SO
SO
SO
SO

agent-visiteur

Wc
Wc
Wc

Test du système automatique de sectionnement (moins de 5 secondes)

Wc

si présent:

*(N)ouvelle(E)xistante (R)emplacement

*(N)ouvelle(E)xistante (R)emplacement

Ilse peut qu'après la réalisation des plans d'autres infractions apparaissent 

/ Type: (C) Charge véhicule (C+R) Charge véhicule + Réinjection des batteries

N° 605-INSP 

Smax

E11_51_12471_20251124_21319_gTl
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RAPPORT DE CONTROLE D’UNE INSTALLATION ELECTRIQUE DOMESTIQUE A BASSE TENSION ET A TRES BASSE TENSION 
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LIVRE 1 Partie 9. Prescriptions générales à observer par les personnes
 Section9.1.2. Devoirs du propriétaire, gestionnaire ou exploitant dans les installations domestiques 

Le propriétaire, le gestionnaire ou l’exploitant d’une installation électrique domestique détient le dossier de l’installation électrique établi en deux exemplaires. Le dossier de l’installation électrique
domestique comporte: 
1.le ou les schémas unifilaires de l'installation électrique;
2.le ou les plans de position de l'installation électrique;
3.le ou les rapports de contrôle de conformité de l'installation électrique dont question au chapitre 6.4.;
4.éventuellement, le ou les rapports de visite de contrôle de l'installation électrique dont question au chapitre 6.5.;
5.éventuellement, les documents établissant que le matériel électrique offre les garanties de sécurité que doivent présenter certaines machines, appareils et canalisations électriques;
6.éventuellement les mêmes documents que repris sous les points 1., 2., 3. et 5., si une modification importante ou une extension importante a été faite à l'installation électrique;
7.éventuellement, la ou les descriptions succinctes de toute modification ou extension, qui ne peut être qualifiée d'importante, qui auraient été apportées à l'installation électrique.

En ce qui concerne les installations photovoltaïques domestiques à basse tension visées au chapitre 7.112., le dossier de l’installation électrique comporte aussi: 
1.les notices d’utilisation de l’installation (fonctionnement et maintenance);
2.les consignes de sécurité relatives à l’intervention sur l’installation et son utilisation;
3.les références et les caractéristiques techniques du matériel installé (marque, modèle, puissance,…)
Le propriétaire, le gestionnaire ou l’exploitant d’une installation électrique est tenu: 
1.d’en assurer ou d’en faire assurer l’entretien;
2.de prendre toutes mesures adéquates pour que les dispositions du présent Livre soient en tout temps observées;
3.de transmettre au nouveau propriétaire, gestionnaire ou exploitant le dossier de l’installation électrique;
4.de mettre à la disposition du locataire éventuel une copie du dossier de l’installation électrique;
5.d’aviser immédiatement le fonctionnaire préposé a la surveillance du Service Public Fédéral ayant l’Energie dans ses attributions de tout accident survenu aux personnes et du, directement ou
indirectement, a la présence d’installations électriques.
Section 9.1.3. Installations en infraction lors du contrôle de conformité ou de la visite de contrôle 
Sous-section 9.1.3.1. Contrôle de conformité 
Aucune installation ou partie d’installation électrique pour laquelle des infractions au présent Livre sont constatées lors du contrôle de conformité ne peut être mise en usage. Pour le cas vise à la sous-
section 6.4.7.3. 4eme alinéa dont le contrôle de conformité a été réalisé après la mise en usage, les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment du contrôle de 
conformité sont exécutés sans retard et toutes les mesures adéquates sont prises pour qu’en cas de maintien en service de l’installation lesdites infractions ne constituent pas un danger pour les 
personnes et les biens. 
Sous-section 9.1.3.2. Visite de contrôle 
Les travaux nécessaires pour faire disparaitre les infractions constatées au moment de la visite de contrôle périodique sont exécutés sans retard et toutes les mesures adéquates sont prises pour qu’en 
cas de maintien en service de l’installation, lesdites infractions ne constituent pas un danger pour les personnes et les biens. 
En outre pour les installations domestiques : 
-la vérification de la disparition des infractions sera constatée par l’organisme agréé qui a réalisé la visite de contrôle;
-le Service Public Fédéral ayant l’Energie dans ses attributions est informé dans un délai d’un an par l’organisme agréé qui a effectué la visite de contrôle, de l’existence d’infractions au cas où il n’est
pas donné suite à la remise en ordre de l’installation.
Section 9.1.4. Installations en infraction lors de la visite de contrôle d'une ancienne installation domestique 
Les prescriptions de la sous-section 9.1.3.2. sont d’application lorsque les infractions sont constatées lors des visites de contrôle effectuées en vertu des sections 8.4.1. et 8.4.3. et lors de la nouvelle 
visite de contrôle effectuée en vertu la section 8.4.2. 
Section 9.1.5. Localisation des canalisations électriques souterraines 
Le propriétaire d’une canalisation électrique souterraine est, en tout temps, à même de tenir à disposition les plans des canalisations souterraines, ou à défaut, de donner les indications nécessaires pour 
localiser celle-ci. Il le fait dans un délai de sept jours ouvrables, à partir de la réception de la demande qui lui est adressée à cet effet, à quiconque est autorisé à exécuter les travaux dans le voisinage du 
câble. 
Section 6.4.7. Cas spécifiques de contrôle de conformité avant mise en usage 
Sous-section 6.4.7.3. Modification ou extension 
Toute modification importante ou extension importante d’une installation à basse ou très basse tension alternative ou continue fait l’objet d’un contrôle de conformité aux prescriptions du présent Livre 
avant la mise en usage de ladite modification ou extension. Ce contrôle de conformité est limité à la partie ajoutée ou modifiée de l’installation. Toute modification ou extension ayant un impact sur la 
partie non modifiée doit être mentionnée dans le rapport de contrôle. Cette partie non modifiée doit faire l’objet d’un contrôle de conformité en ce qui concerne les caractéristiques modifiées. 

NOTE D'INFORMATION
L1 S  8.4.ection

 
2. du Règlement général sur les installations électriques 

habitation équipéed'une ancienne installation électrique
 

Devoirs du vendeur et de l'acheteur lors de la vente d'une

■ Dès quele compromis est signé :
 

■Dès que l'acte de vente est signé
Quels sont les devoirs de l'acheteur: 

Pour de plus amples informations
SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie
Directiongénéralede!'Energie-Divisioninfrastructure et contrôles

/E-mail: 

 
Si le PV de la visite de contrôle est positif (installation conforme): 

 
Si le PV de la visite de contrôle est négatif (installation non-conforme) 

 Adresse:  Tél. :  

Quels sont les devoirs du vendeur/notaire:

33 gas.elec@economie.fgov.be
https://economie.fgov.be

•L'acheteurdoitdétenirledossierdel'installationélectrique(schémas, PV, ...) en deux exemplaires;

Avenue du roi Albert Il 16 1000 Bruxelles

•Le vendeur doit remettre le PV de la visite de contrôle et ses annexes au notaire afin que celui-ci l'ajoute dans le dossier de la vente;
•Le notaire doit faire mentionner dans l'acte de vente les points suivants:

-

-

SilePVdelavisitedecontrôle estnégatif(installationnon-conforme) :

 

0800 120 

•L'acheteur doit informer l'organisme de contrôle agréé qui a exécuté la visite de contrôle de l'installation électrique de son identité, de la date de l'acte de vente et du PV 
concerné;

•Après la communication à l'organisme de contrôle, il reçoit automatiquement 18 mois à dater de l'acte de vente pour remettre en ordre l'installation électrique;
•L'achet�ur peut choisir un autre organisme de contrôle pour laisser réaliser le recontrôle dans le délai des 18 mois (vérification conformité de l'installation).

 

•L'acheteur doit laisser réaliser la prochaine visite de contrôle soit suivant le délai repris sur le PV de la visite de contrôle (maximum 25 ans après la date de la visite de contrôle) soit 
encasde modification ouextensionimportante de l'installation électrique.

la date du PVdela visite de contrôle
 le fait de la remise du PV de la visite de contrôle à l'acheteur 
l'obligation pour l'acheteur de communiquer son identité et la date de l'acte de vente à l'organisme de contrôle agréé qui a exécuté la visite de contrôle de l'installation électrique.

-

4  4 sur

BT1300
BT1301
BT1302 

BT1303 

BT1304 

BT1501 

Les installations ci-après, n'ont pas fait l'objet de ce contrôle (
Le test de fonctionnement du relais de découplage a été réalisé. 
Le bien était meublé/habité lors de notre passage 
La valeur de la résistance de dispersion de la prise de terre BT doit être de max 30 Ohms ou inférieur à 100 Ohms avec des mesures complémentaires. (L1-4.2.4.3.b.)
Néanmoins, une tolérance de 10% dû aux conditions atmosphériques et aux appareils de mesure est prise en compte lors du contrôle. Nous vous conseillons d’améliorer la
valeur mesurée afin de garantir une résistance de dispersion de la prise de terre BT inférieure ou égale à 30 Ohms en toutes circonstances. 
Les points lumineux étaient raccordé à l’aide de douilles, qui satisfont aux prescriptions des normes y relatives homologuées par le Roi ou enregistrées par le NBN ou qui
répondent à des dispositions assurant un niveau de sécurité équivalent à celui défini dans ces normes, dans l’attente des appareils d’éclairages définitif afin de réaliser le
contrôle de conformité avant mise en usage. (L1 4.2.4.3.a) 
DEROGATION 
Le point … de la disposition dérogatoire ……………….. n’est pas respecté. 

GENERALITE 

Infractions :(Seules les infractions dont la case a été cochée sont d’application). E11_51_12471_20251124_21319_gTl

Le modèle de document est validé via l’approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ. DTT_R_E_10_FR–(12)– 23/06/2025
La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale et uniquement avec l’accord écrit de PROCONTROL.



Constatation(s)
INFRACTIONS :

REMARQUES :

Ce tableau est complet Suite sur une page complémentaire

Zoning Industriel des Hauts-
Sarts Rue de Hermée 225
4040 HERSTAL
TVA
Tel
E-Mail 

BE0507 735 513
04/230.33.00
secretariat@pro-control.be

Annexe au rapport :

Le modèle de document est validé via l’approbation du fichier « Liste des documents du SM » disponible chez le COQ. DTT_INF_E_20_FR –(04)– 12/06/2023

DETAILS DES INFRACTIONS ET REMARQUES (DTT-INF)

TABLEAUX
BT300: Les tableaux de repartition sont en matiere incombustible, non hygroscopique et offrent une resistance mecanique suffisante. (L1 5.3.5.1a)
BT302: Dans les installations domestiques, les tableaux de répartition et de manœuvre sont de classe I ou II, avec paroi arrière et porte. (L1 5.3.5.1a)
BT303: Les tableaux de répartition et de manoeuvre sont repérés de manière claire, bien visible et indélébile. (L1 3.1.3.3a)
BT317: Obturer presse-étoupe d'attente du tableau. (L1 5.2.6.1)
BT318: Obturer les entrées de câbles d'attente du tableau. (L1 5.2.6.1)
BT320: La section des pontages doit correspondre au courant admissible Iz dans les canalisations. (L1 4.4.1.5)
DOSSIER
BT404: Toute installation électrique fait l’objet d’un ou plusieurs, schémas de circuits et plans de position. (L1 3.1.2.1a)
CONTACT DIRECT/INDIRECT
BT501: Le degré de protection des enveloppes et des obstacles est au moins égal à IPXX-B en BT. (L1 4.2.2.3)
BT502: La protection contre les chocs électriques par contacts directs n'est pas assurée (Obturer les ouvertures dans le carta de protection). (L1 4.2.2.3)
BT603: Des mesures adéquates sont prises pour que les bornes d’entrée du DDR soient inaccessibles. (L1 4.2.4.3b)
FACTEURS D’INFLUENCES EXTERNES, CIRCUITS DE SECURITE ET CRITIQUE
BT702: Le matériel installé ne correspond pas aux facteurs d’influences externes présents. (L1 9.1.6 & 5.1.4)
PROTECTIONS
BT930: Veuillez adapter la section de conducteurs afin de garantir le courant admissible dans cette canalisation conformément au tableau 4.11. (L1 4.4.1.5)
ISOLEMENT
BT1100: Valeur du niveau d'isolement insuffisante (inférieure à 0,5 MΩ) – y remédier. (L1 6.4.5.1)
INSTALLATION
BT1201: L’installation électrique doit être réalisée avec du matériel électrique sûr. (L1 1.4.2.1)
BT1208: Isoler ou enlever les conducteurs qui sont déconnectés et/ou non utilisés. (L1 1.4.2.1)
BT1212: Revoir la gaine du câble ou le conduit des conducteurs coupé trop court et améliorer l'introduction du câble dans le matériel. (L1 5.2.6.1)
BT1215: Obstruer les entrées de câbles non utilisées. (L1 5.2.6.1)
BT1216: Réaliser les connexions dans des boites, boitiers, armatures, pavillons de luminaire, …, selon les règles de l’art. (L1 5.2.6.1)
BT1219: Equipement à refermer/refixer. (L1 1.4.2.1)
BT1221: Les socles de prise de courant ont un degré de protection d’au moins IPXX-B, les socles de prise de courant dont le courant assigné ne dépasse pas 16A et 250V pour la tension ont un degré
de protection d’au moins IPXX-D (ex : avec sécurité enfant). (L1 5.3.5.2a)
TERRE
BT131: Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles supplémentaires. (L1 5.4.4.2)
BT127: Veuillez réaliser et/ou compléter les liaisons équipotentielles principales. (L1 5.4.4.1)
BT103: Le sectionneur de terre est cassé et/ou corrodé, a remplacer. (L1 5.4.3.5)REFIXER

La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale et uniquement avec l’accord écrit de PROCONTROL.
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